
MAIRIE DU 4e SECTEUR 
 

CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS DU 25 JUIN 2024 
 

La séance est ouverte à 18 heures à la Mairie du 6/8 par 
Madame la Maire. 

 
Mme la Maire.- Bonsoir à toutes et tous, Mesdames et 

Messieurs les élus, bonsoir à chacun, merci d’être présents. 
J’appelle le benjamin de notre assemblée, Lee Ferrero, à faire 
l’appel. 

 (M. Lee FERRERO procède à l’appel.) 

Mme la Maire.- Merci beaucoup. Le quorum étant atteint, ce 
Conseil d’arrondissement peut valablement démarrer, et je déclare la 
séance ouverte. 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 AVRIL 2024 

En préambule, je vais vous demander d’adopter le procès-
verbal du Conseil d’arrondissement précédent. Avez-vous des demandes 
de rectification sur ce PV ? Non, je mets donc ce procès-verbal aux 
voix. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Le procès-verbal est adopté 
à l’unanimité. 

(Le procès-verbal du 15 Avril 2024 est adopté.) 

Mme la Maire.- En introduction de ce Conseil, et pour la 
bonne information du public, nous sommes aujourd’hui dans un Conseil 
d’arrondissement un peu particulier, puisque nous ne présenterons 
que six rapports. Cette décision correspond à la période électorale 
dans laquelle nous sommes, et qui va nous inciter, toutes et tous, 
à avoir une certaine réserve, dans le cadre de nos débats dans cette 
assemblée. 

Je me permets de vous rappeler que dans ce contexte, nos 
interventions doivent vraiment concerner le contenu des rapports. Je 
remercie beaucoup les habitants qui se sont déplacés, et je vous 
donne d’ores et déjà rendez-vous en septembre, pour un Conseil 
d’arrondissement qui sera plus représentatif. 

Rapport 24-41042-DAEJ/001 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE LA VILLE DES PETITES MARSEILLAISES ET 
DES PETITS MARSEILLAIS – DIRECTION DE L’ANIMATION ÉDUCATIVE ET DE 
LA JEUNESSE – Attribution de subventions à des associations dans le 
cadre de la politique enfance jeunesse de la ville de la Ville de 
Marseille – Approbation de conventions. 

Rapporteur : M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS 
M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS.- Merci Madame la Maire. 

Mesdames et Messieurs, mes chers collègues. Le premier rapport 
concerne des attributions de subventions aux associations qui 
œuvrent dans le domaine de la politique enfance et jeunesse, à 
travers le projet éducatif de territoire, le soutien aux ludothèques 
associatives, et le soutien aux accueils de jeunes. Pour notre 



secteur, deux structures sont concernées. Ce rapport a reçu un avis 
favorable de la Commission. 

Mme la Maire.- Merci beaucoup. Avez-vous des prises de parole 
sur ce rapport ? Non, je le mets aux voix. Qui vote contre ? Qui 
s’abstient ? Le rapport est adopté. 

(Le rapport 24-41042-DAEJ/001 est adopté) 

Rapport 24-41062-DLSVAEC/002 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE LA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SÛRE ET PLUS 
PROCHE – DIRECTION DU LIEN SOCIAL, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET DE 
L’ENGAGEMENT CITOYEN – SERVICE DES ÉQUIPEMENTS SOCIAUX – Octroi d’une 
aide financière aux centres sociaux qui œuvrent en période estivale, 
plus particulièrement durant le mois d’août 2024. 

Rapporteur : M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS 
M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS.- Ce rapport concerne 

l’aide financière aux centres sociaux, pour favoriser leur ouverture 
à l’été 2024, et en particulier durant le mois d’août. Pour notre 
secteur, deux structures sont concernées. Ce rapport a reçu un avis 
favorable de la Commission. 

Mme la Maire.- Merci beaucoup. Avez-vous des prises de parole 
sur ce rapport ? Non, je le mets aux voix. Qui vote contre ? Qui 
s’abstient ? Le rapport est adopté. 

(Le rapport 24-41062-DLSVAEC/002 est adopté) 

Rapport 24-41230-DGAVTL/003 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA VILLE DU TEMPS LIBRE – Attribution 
de subventions à des associations et organismes – Approbation des 
conventions et avenants aux conventions de subventionnement conclus 
entre la Ville de Marseille et diverses associations ou organismes. 

Rapporteur : M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS 
        M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS.- Il s’agit maintenant de 
l’approbation des conventions de subventionnement, hors 
fonctionnement, en investissement, entre la Ville de Marseille et 
des associations ou organismes, qui œuvrent dans le domaine de la 
politique culturelle, sportive, ou en éco-citoyenneté. Pour notre 
secteur, sept structures culturelles, douze sportives et quatre éco-
citoyennes sont concernées. Ce rapport a reçu un avis favorable de 
la Commission. 

Mme la Maire.- Je ne vois pas de demandes de prises de parole, 
donc je le mets aux voix. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Le rapport 
est adopté à l’unanimité. 

(Le rapport 24-41230-DGAVTL/003 est adopté) 

Rapport 24-41232-DGAVD/004 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE LA VILLE DE DEMAIN – Attribution de 
subventions de fonctionnement et d’investissement aux associations 
œuvrant pour la transformation urbaine, l’amélioration du cadre de 
vie, la transition écologique et le développement économique et 
social. 



Rapporteur : Mme Olivia FORTIN 
Mme la Maire.- Avez-vous des prises de parole sur ce rapport ? 

Non, je le mets aux voix. Pardon, il y a un avis favorable de la 
Commission. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Le rapport est adopté. 

(Le rapport 24-41232-DGAVD/004 est adopté) 

Rapport 24-41233-DGAJSP/005 

Attribution de subventions à des associations. 

Rapporteur : M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS 
        M. Jean-Marc PANTALACCI-BONNAFOUS.- Cela concerne 
l’attribution de subventions à des associations qui œuvrent dans le 
domaine du lien social, il y en a huit dans notre secteur ; et dans 
le domaine de la santé publique, il y en a sept dans notre secteur qui 
sont concernées. Ce rapport a également reçu un avis favorable de 
la Commission. 

Mme la Maire.- Pas de prises de parole ? Je le mets aux voix. 
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Le rapport est adopté. 

(Le rapport 24-41233-DGAJSP/005 est adopté) 

Rapport 24-41085-DFI/006 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE LA VILLE DE DEMAIN – SERVICE ACTION 
FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE – 6ème arrondissement – 32, rue Fongate – 
Approbation d’un avenant à la promesse de vente d’un immeuble au 
profit de la société Rush on Game. 
Rapporteur : M. Baptiste LUSSON 
        M. Baptiste LUSSON.- Mes chers collègues, ce sixième rapport 
concerne une prolongation de la promesse de vente d’un immeuble au 
profit de la société Rush on Game. Ce rapport a également reçu un 
avis favorable de la Commission. 

Mme la Maire.- Pas de prises de parole ? Je le mets aux voix. 
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Le rapport est adopté à l’unanimité. 

(Le rapport 24-41085-DFI/006 est adopté) 

Mme la Maire.- Bien, l’ordre du jour de ce Conseil est épuisé. 
Madame PILA ? 

Mme Catherine PILA.- Je pensais très naïvement que suite au 
décès de Jean-Claude GAUDIN, le 20 mai dernier, il y aurait, au sein 
de cette instance, dans cette mairie dans laquelle il a œuvré, dans 
ces sixième et huitième arrondissements qu’il a tant aimés, qu’il y 
aurait un hommage pour lui, aujourd’hui. Puisque c’est le premier 
Conseil d’arrondissement qui se tient depuis son décès. Je le 
regrette, je le note, et j’en suis fortement choquée. 

Mme la Maire.- Merci beaucoup Madame PILA pour votre 
intervention. Je pense que vous avez pu noter, encore une fois, que 
nous sommes dans un contexte particulier, et nous ne souhaitions pas 
que tout cela puisse être, aujourd’hui, instrumentalisé dans un sens 
ou dans un autre. L’année n’est pas terminée, et nous aurons 
probablement l’occasion d’y revenir. 



Merci beaucoup, je vous souhaite à toutes et à tous un 
excellent été. Je vous donne rendez-vous le 17 septembre pour un 
prochaine Conseil d’arrondissement. Bon été à toutes et tous. Merci 
beaucoup. 

La séance est levée à 18 heures 09 par Madame la Maire. 


